
VOX
chien d’assistance aux mineurs victimes



De la théorie…

Plusieurs pistes d’améliorations dans la prise en charge des enfants victimes :

- Une réduction physiologique du stress,

- L’enfant peut trouver un refuge dans l’interaction avec le chien, se sentir en sécurité, ce qui est un facteur 
favorisant la libération de la parole

- L’enfant n’est plus seul face à l’enquêteur, mais accompagné par un individu neutre, ne comprenant pas les propos 
qu’il tient

- L’enfant prend le contrôle du chien, ainsi il devient acteur et davantage maitre dans une procédure où chaque acte 
d’enquête lui est imposé, pour sa protection et la mise en évidence des crimes et délits, mais non décidé par 
l’enfant lui-même.

Chien de l’UAPED pour tous les enfants, pas seulement ceux qui sont reçus en audition.

Par ailleurs, la présence d’un chien au sein de l’équipe tendrait à diminuer significativement le risque vicariant pour les 
professionnels exposés.



… à la réalité

Occuper 
l’attente

Se défouler après 
une audition, une 
consultation, pour 
garder en mémoire 
les bons moments

Adoucir les moments difficiles : l’audition, 
les examens, les prises de sang…

Apaiser

Faire sourire, 
faire rire

dès son arrivée à 8 mois



En entretien médical







En audition







Les enfants accompagnés par Vox quittent le service avec une carte, 
pour emporter avec eux le « bon coté » de leur venue à l’UAPED



Vous pouvez le retrouver et suivre ses aventures sur les 
réseaux sociaux :

vox_uaped_dijon



EPPRED – BFC 
Territoire Bourgogne Franche-Comté

10 UAPED: 

Chalon-sur-Saône

Nevers

Auxerre

Besançon

Vesoul

Lons le saunier

Belfort

Dijon

Sens

Mâcon

UPLA

VOLT

ANIS

VOX



• Pour aller plus loin dans la 
compréhension et les conduites à 
tenir face à la maltraitance à 
enfants :

> informations 
complémentaires sur le site 
de l’UMDPCS DIJON


